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Rappel des activités des organismes  

 

 

FESTIVAL WESTERN À SAINT-TITE ET SON RODÉO 
La Fadoq Saint-Rémi organise un voyage à Saint-Tite, le samedi 10 septembre. Voici l’horaire de la 
journée :  

- Départ en l’autobus à 6h00 du stationnement de l’église vers la gare de Montréal (déjeuner inclus).  

- Départ du train à 7h30 vers le 49e festival de Saint-Tite. Temps libre pour visiter et pour dîner. Le forfait 
inclus le rodéo à 13h00 suivi de temps libre pour visiter et pour souper. 

- Retour en train à 20h00 vers Montréal et en autobus vers Saint-Rémi.  

Le coût est de 159$ (taxes incluses). Bienvenue à tous les citoyens, membres ou non-membres de la 
FADOQ.  Les places sont limitées, pour informations et pour réservation: Suzanne Drolet au 514 351-
8586, Claudine Caron au 514 717-4927. 

******************************************* 
FÊTE DE L’ÉTÉ AU CENTRE LA MARG ‘ELLE  

Venez célébrer l’été avec nous en participant à notre dîner extérieur offert par le Centre qui aura lieu le   
7 juillet 2016 de 11h00 à 14h00. 

DÉJEUNERS COLLECTIFS 

Déjeuner au Centre, c’est plaisant. Ces déjeuners se font dans une ambiance décontractée, chaleu-
reuse et propice à créer des liens.  Que ce soit pour discuter, briser l’isolement ou passer un bon mo-
ment, les déjeuners sauront nourrir la femme en vous. Les mercredis 13 juillet et 24 août de 9h00 à 
11h30. Coût: 4$/membre et 7$/non-membre. Pour informations :  450 454-1199. 

******************************************* 

JOURNÉE «HOT-DOGS » À SAINT-RÉMI POUR OPÉRATION ENFANT SOLEIL 

La population est invitée à une journée « hot-dogs » au profit d’Opération Enfant Soleil le jeudi 14 juillet 
de 15h00 à 21h00 au IGA Super Marché Primeau et Fils de Saint-Rémi. Le coût est 1$/hot-dog et    
0.50$/boisson gazeuse.  Tout l’argent des ventes sera généreusement versé à l’organisme. Les petits 
miracles n’arrivent pas seuls.  Merci, de la part des enfants malades du Québec.   

 

 
 

INSCRIPTION À LA CATÉCHÈSE UNITÉ PASTORALE LES JARDINS 
 

Pour inscrire votre enfant au parcours de catéchèse offert par l’unité Pastorale en septembre,          
contactez-nous au 450 454-2133 poste 0 ou par courriel à catejardins@gmail.com. 
 

***************************************** 

PROGRAMME P.A.I.R. AU S.A.B. GRATUIT ET EFFICACE 
Le programme d’appel individuel aux retraités est offert gratuitement à toutes les personnes aînées ou 
malades ou vivant seules.  Ce programme permet la tranquillité d’esprit pour la famille d’un aîné qui 
désire demeurer à son domicile.  Depuis sa fondation, le programme P.A.I.R. a contribué à sauver plu-
sieurs vies. Pour informations ou inscription :  450 454-6567. 

P R O C HA I N E  

S É A N C E  

D U  C O N S E I L   

M U N I C I P A L  

11/07/2016 

 20h00  

 

P R O C HA I N E  

S É A N C E  D E  L A  

C O U R   

M U N I C I P A L E  

18/08/2016  

13h30 et 18h00 

 

M A I R I E   

450 454-3993 
105, rue de la Mairie,  
Saint-Rémi (Québec)  

J0L 2L0 
Heures d’ouverture 
du lundi au jeudi de 
8h00 à 12h00 et de 

13h00 à 16h30 
Vendredi de 8h00 à 13h00 

 
 

B I B L I O T H ÈQ U E  

Heures d’ouverture 
du mardi au vendredi  

de 14h00 à 21h00 
Samedi de 13h00 à 16h00 

 

É C O C EN T R E  

Mercredi de 18h00 à 21h00 
Vendredi de 13h00 à 21h00 

Samedi de 9h00 à 17h00 
Dimanche de 10h00 à 16h00 

 

En cas d’urgence en dehors 
de nos heures d’ouverture 

composez le 

3 1 0 - 4 1 4 1  

 

L’ÉCHO  

DE SAINT-RÉMI 
V O L . 2 0  N O . 2 6  L E  3 0  J U I N  2 0 1 6  

LA VILLE VOUS INFORME 
 HORAIRE EN RAISON DE LA FÊTE DU CANADA 

Bureaux municipaux, écocentre et bibliothèque:  fermés le vendredi 1er juillet.  
La collecte des ordures se fera comme à l’habitude. 

********************************* 
HORAIRE DE LA TENTE DE LECTURE  

Thématique de la semaine : La préhistoire 
Mercredi 6 juillet  
De 9h00 à 11h30 au parc Dubois, de 13h30 à 16h30 au parc Jean-Paul-Ferdais. 
Jeudi 7 juillet  
De 9h00 à 11h30 au parc aux quatre vents, de 13h30 à 16h30 au parc des pirates. 
Vendredi 8 juillet  
De 9h00 à 11h00 au parc Gérard-Régnier, de 13h30 à 16h30 au parc Joly. 
Samedi 9 juillet  
De 9h00 à midi au parc des pirates, de 13h00 à 16h00 au parc Jean-Paul-Ferdais. 
L’activité sera annulée en cas de pluie. 

********************************* 
REMISE DU PREMIER CADEAU DE PARTICIPATION POUR LES LECTEURS  

DU CLUB DE LECTURE D’ÉTÉ TD 
 

Dès samedi, les jeunes inscrits au Club de lecture pourront récupérer leur premier 
cadeau de participation. Ils n’ont qu’à se présenter à la bibliothèque au cours du mois 
de juillet pour recevoir la surprise. Des prix seront remis à la fin de l’été aux lecteurs 
les plus assidus (au moins une visite à la bibliothèque en juillet et en août), en plus de 
courir la chance de gagner des cadeaux supplémentaires. Des places sont encore 
disponibles pour les enfants de 3 à 12 ans qui souhaitent s’inscrire et recevoir leur 
trousse de lecture. 

********************************* 
HORAIRE DE LA PATAUGEOIRE 

 

* À noter que si le camp de jour ne se présentait pas durant les heures qui lui sont réservées, la 
pataugeoire serait ouverte au public.  

Périodes Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

10h00 à 
13h00 

Ouvert au 
public 

Ouvert au 
public 

Ouvert au 
public 

Ouvert au 
public 

Réservée au 
camp de jour 

13h00 à 
16h00 

Réservée au 
camp de jour 

Réservée au 
camp de jour 

Réservée au 
camp de jour 

Ouvert au 
public 

Ouvert au 
public 



P A G E  2  

L ’ É C H O  D E  S A I N T - R É M I  

AVIS PUBLIC 
UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU POTABLE (Niveau jaune) 

Conformément à l’article 2.1 du règlement numéro V 614-2015-00 relatif à l’utilisation extérieure de l’eau, la 
soussignée, directrice générale de la Ville de Saint-Rémi émet le présent avis public et fixe les modalités 
d’utilisation extérieure de l’eau potable, à des fins d’arrosage, de lavage d’automobiles ou de remplissage 
de piscines,  selon le niveau de restriction 2 (jaune). 

Soyez avisés des dispositions ci-dessous relatives aux périodes d’utilisation extérieure de l’eau : 

1.  Système d’arrosage automatique 

L’utilisation de l’eau en provenance de l’aqueduc municipal au moyen d’un système d’arrosage automa-
tique ou à l’aide d’un boyau, pour fins d’arrosage de pelouse, jardin, fleurs, arbres ou autres végétaux, est 
autorisée une seule fois par jour et en respectant l’horaire établi, soit entre 20h00 et 23h00 les jours 
suivants:  

Pour les occupants d’habitation dont le numéro civique est un nombre pair : le vendredi. 
Pour les occupants d’habitation dont le numéro civique est un nombre impair : le samedi.  

2.  Système d’arrosage automatique de type gicleur 

L’utilisation de l’eau en provenance de l’aqueduc municipal au moyen d’un système d’arrosage automa-
tique de type gicleur, pour fins d’arrosage de pelouse, jardin, fleurs, arbres ou autres végétaux, est autori-
sée une seule fois par jour et en respectant l’horaire établi, soit entre 3h00 et 6h00 les jours suivants : 
 Pour les occupants d’habitation dont le numéro civique est un nombre pair : le vendredi. 

Pour les occupants d’habitation dont le numéro civique est un nombre impair : le samedi. 
3.   Arrosage manuel 

L’utilisation de l’eau en provenance de l’aqueduc municipal au moyen d’un arrosage manuel pour fins d’ar-
rosage de pelouse, jardin, fleurs, arbres ou autres végétaux peut être effectuée en tout temps. 

4.  Lavage de véhicule ou d’une construction 

L’utilisation de l’eau en provenance de l’aqueduc municipal au moyen d’un boyau d’arrosage pour fins de 
lavage d’un véhicule ou d’une construction est interdit. 

5.  Remplissage de piscine et spa 

Le remplissage complet des piscines et spas est autorisé tous les jours entre 20h00 et 6h00, mais seu-
lement une fois par année. Toutefois, il est permis d’utiliser l’eau en provenance de l’aqueduc municipal à 
l’occasion du montage d’une nouvelle piscine pour maintenir la forme de la structure. 

Pénalités et recours judiciaires 

 Quiconque contrevient au règlement V 614-2015-00, commet une infraction et est passible d'une 
amende pouvant aller jusqu’à un maximum de 1 000 $ par journée d’infraction pour les citoyens et jusqu’à 
2 000 $ pour les entreprises. 

 

Donné à Saint-Rémi, ce 30 juin 2016 
Nancy Corriveau, g.m.a., directrice générale 

 
Note :   Si vous constatez que des gens ne respectent pas la présente interdiction, merci de nous en 
aviser en appelant au 450 454-3993 poste 0. Vos coordonnées resteront confidentielles. 
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ACTIVITÉS DES ORGANISMES 
CAMP D’ÉTÉ « STIMULACTION 2016 » D’APPRENDRE EN COEUR 

Il reste des places disponibles pour les enfants de 3 à 5 ans au camp d’été. Le camp se tiendra du 27 juin 
au 19 août 2016 à l’école Saint-Viateur. Il se déroulera sur 5 avant-midis (de 8h30 à 11h30) pour les 3-4 
ans et 5 après-midis (de 13h00 à 16h00) pour les 5 ans. Vous pouvez inscrire votre enfant de 1 à 5 demi-
journées durant 8 semaines. Les activités du camp d'été seront animées par une étudiante en orthopho-
nie, une étudiante en adaptation scolaire, deux aide-animatrices, un aide-animateur et des groupes de 10-
15 enfants seront formés pour chaque demi-journée. 

Les enfants participeront à des ateliers pour la stimulation du langage, d'éveil à la lecture, à l'écriture et à 
diverses activités favorisant leur développement global. De plus, des activités extérieures,  des sorties à 
Saint-Rémi (bibliothèque, caserne de pompiers, parc…) et de multiples jeux en lien avec les saines habi-
tudes de vie bonifieront les activités du camp d'été. Le coût est de 5 $ par demi-journée. Pour inscrire 
votre enfant ou pour informations :  450 454-0400. 

MODIFICATION DE L’HORAIRE DES JEUX D’EAU 

En raison du niveau d’arrosage en vigueur (niveau 2 – jaune), l’horaire des jeux d’eau est modifié pour   
tous les jours de 13h00 à 19h00. Voici leurs emplacements :   
 Parc Jean-Paul-Ferdais - 69, rue des Merisiers 

 Parc des pirates - 275, rue Isabelle 
**************************************************** 

ACTIVITÉ POUR TOUS À LA BIBLIOTHÈQUE : LA VIE DES ABEILLES 
Samedi 9 juillet, de 13h30 à 15h30 

Un apiculteur offrira aux adultes comme aux enfants un tour d’horizon de la vie des abeilles. Au pro-
gramme : observation des abeilles vivantes dans une ruche géante vitrée, présentation multimédia, dé-
gustation de différents types de miel et fabrication d’une bougie en cire d’abeille par participant. Le tout se 
terminera sur un mini-quiz qui fera quelques heureux gagnants de produits de la ruche. Activité pour tous 
âges. Places limitées. Tarif pour les non-abonnés : 3$.  Informations et réservation : 450-454-3993 poste 
2419. 

**************************************************** 
POUR UNE BELLE SOIRÉE EN FAMILLE! 

Vendredi 15 juillet  

Venez assister au deuxième ciné plein air de l’été au parc des pirates situé au 275, rue Isabelle. Le film 
qui vous sera présenté en primeur est Le livre de la jungle. La représentation commencera vers 21h00. 

En cas de pluie, la présentation se fera au centre communautaire. Vous devez apporter vos chaises, vos 
couvertures, lampe de poche ainsi que du chasse-moustique. Il est possible de consommer vos collations 
et vos jus sur place. Pour informations : Julie Nicolas au 450 454-3993 poste 3012. 

**************************************************** 
HORAIRE POUR VIDANGE DES VÉHICULES RÉCRÉATIFS 

Du 15 juillet au 30 octobre, l’horaire sera le suivant :  Mercredi de 18h00 à 21h00 
Vendredi de 13h00 à 21h00 
Samedi de 9h00 à 17h00 
Dimanche de 10h00 à 20h00 


